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Informations

Décret portant le Code de la prévention, de 
l’aide à la jeunesse et de la protection de la 
jeunesse

Le 17 janvier 2018, le parlement de la Communauté 
française a adopté le décret portant le Code de la pré-
vention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de 
la jeunesse. Celui-ci entrera en vigueur en principe le 
1er janvier 2019 mais le Gouvernement peut fixer une 
date d’entrée en vigueur antérieure pour chacune de 
ses dispositions.

Le Code remplacera le décret du 4 mars 1991 relatif 
à l’aide à la jeunesse et de nombreuses dispositions 
de la loi du 8  avril 1965 relative à la protection de 
la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant 
commis un fait qualifié infraction et à la réparation du 
dommage causé par ce fait.

La protection de la jeunesse a en effet été « commu-
nautarisée » par la sixième réforme de l’État.

Divers arrêtés d’exécution sont en préparation.  Ac-
tualités du droit de la famille y reviendra.

Jacques FIERENS
 

Convention internationale relative aux 
droits de l’enfant

Le 17 janvier 2018, le parlement de la Communauté 
française a adopté le décret portant le Code de la pré-
vention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de 

la jeunesse. Celui-ci entrera en vigueur en principe le 
1er janvier 2019 mais le Gouvernement peut fixer une 
date d’entrée en vigueur antérieure pour chacune de 
ses dispositions.

Le Code remplacera le décret du 4 mars 1991 relatif 
à l’aide à la jeunesse et de nombreuses dispositions 
de la loi du 8  avril 1965 relative à la protection de 
la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant 
commis un fait qualifié infraction et à la réparation du 
dommage causé par ce fait.

La protection de la jeunesse a en effet été « commu-
nautarisée » par la sixième réforme de l’État.

Divers arrêtés d’exécution sont en préparation.  Ac-
tualités du droit de la famille y reviendra.

En application de l’article 44 de la Convention inter-
nationale relative aux droits de l’enfant, la Belgique a 
déposé le 20 juillet 2017 ses « Cinquième et sixième 
rapports périodiques combinés » sur le suivi des Ob-
servations finales concernant la Belgique, adoptées 
par le Comité des droits de l’enfant en 2010, et sur 
les évolutions intervenues dans l’application de la 
Convention et de ses protocoles facultatifs de juillet 
2010 à juin 2017.

Ce double rapport a été coordonné par la Com-
mission nationale relative aux droits de l’enfant 
(CNDE). Il est disponible sur https://ncrk-cnde.be/fr/
rapport-periodique-belge/.
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